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Les bars à sourire qui se
multiplient dans l’Aire
urbaine proposent
à leurs clients de
retrouver des dents
bien blanches en moins
d’une demi-heure.
Les dentistes, eux,
soulignent les risques
liés à cette pratique.

La mode est arrivée des États-
Unis il y a environ deux ans.
Après Paris, où ils se multiplient,

les « bars à sourire » font désor-
mais leur apparition dans l’Aire
urbaine. À Montbéliard, deux en-
seignes ont vu le jour. La premiè-
re, baptisée Top sourire, a investi
un pas-de-porte rue Clemenceau.
Sans rendez-vous, il promet des
dents blanches en 30 minutes.
Côté design : des fauteuils cocon
rouge vif en guise de cabines.

Rue de la Schliffe, Glossy smile a
lui aussi ouvert ses portes en lieu
et place d’une agence d’intérim.
Le blanchiment des dents n’est
cependant pas la seule activité de
ce salon de beauté, puisqu’il pro-

pose aussi des séances d’épilation
low cost.

À Besançon, on trouve notam-
ment Eclat’dent, qui se targue
d’être pionnier dans la capitale
comtoise et qui propose même
des séances à domicile ou au tra-
vail.

Les gens ont un peu
peur, c’est dommage

À Belfort, l’institut de beauté Sis &
Co, rue Kléber, propose le blan-
chiment de dents en cabine. À
deux pas de la rue piétonne, le
salon Image Coiffure affiche aussi
en vitrine une grande publicité
pour cette nouvelle prestation.

Un autre coiffeur, au Techn’hom,
a lancé son bar à sourire il y a trois
semaines. Jean-Michel Marsot, le
patron d’Essensuel — qui devien-
dra bientôt Nouvel’Essence — a
aménagé un coin de son salon
pour tous ceux « qui veulent avoir
un sourire de star en quelques minu-
tes ».

Le principe ? Le coiffeur installe
ses clients dans des fauteuils con-
fortables et leur fournit des kits
complets. Dedans, un produit
spécifique pour le blanchiment, à
verser dans une « gouttière » que
les clients doivent prendre eux-
mêmes dans la bouche. « Ensuite,
ils restent une demi-heure devant
une lampe à UV et la réaction se
fait », explique Jean-Michel Mar-

sot. « Le résultat le plus probant,
jusqu’à maintenant, c’est quelqu’un
qui a gagné cinq à six teintes d’un
coup, raconte Magali Tellier, em-
ployée du salon. En moyenne, c’est
plutôt trois teintes. » Iln’yapasque
des femmes qui se laissent ten-
ter : les hommes aussi, « surtout
des fumeurs ou des buveurs de ca-
fé ».

Mais Jean-Michel Marsot consta-
te que les mises en garde des
dentistes (lire ci-contre) portent
leurs fruits. « Les gens ont un peu
peur, regrette-t-il. C’est dommage,
parce que ça fonctionne bien et que
les produits ne sont pas nocifs. »
C’est sur ce point que les avis
divergent.

GuillaumeMinaux

Tendance Les « bars à sourire » 
fleurissent à Belfort et Montbéliard

Dans le salon de coiffure Essensuel, à Belfort, un coin « bar à sourire » vient d’être aménagé.
Photo GuillaumeMinaux

Organisée à l’Université
de Technologie de
Belfort-Montbéliard par
le département Génie
mécanique et
conception et le
laboratoire M3M, la 4e
édition internationale
des 24 heures de
l’innovation a eu lieu
mardi et mercredi.

Le chalenge est de taille pour la
quarantaine d’étudiants ingé-
nieurs en compétition, et pour la
première fois, ceux d’Énergie et
environnement et « tronc com-
mun ». Leur objectif prioritaire
est de conserver leur premier
prix, obtenu lors de la dernière
édition avec le projet Seven, un
lampadaire intelligent.

Répartis en équipe de cinq ou six,
ils ont dû plancher sur des sujets
industriels ou académiques choi-
sis parmi une liste de 25, de ma-
nière synchrone au sein de neuf
universités, et de présenter leurs
travaux 24 heures plus tard de-
vant un jury international.

Pour cette édition, cinq étudiants
de l’UTBM (université de techno-
logie de Belfort-Montbéliard) par-
ticipaient depuis l’ETS (Ecole de
technologie supérieure) de Mon-
tréal, au Canada, dans le cadre
d’un échange, le temps de la com-
pétition.

De son côté, l’université de Séve-
nans accueillait une équipe de
cinq étudiants compétiteurs de

cette université et leur professeur.
Nuit blanche pour les étudiants
qui ont planché sur différents
projets, comme un bateau pon-
ton, un robot espion ou un nou-
veau type de café convivial.

Un concept
de lunettes 3D
Au petit matin, les emballages de
jus de fruit, de thé, ou de chips
entouraient les PC, dont les
écrans laissaient entrevoir les
ébauches des projets. Pas le
temps de s’amuser pour ces élè-
ves ingénieurs aux traits tirés. Ils
devaient impérativement en-
voyer leur rapport sous format
numérique dès 14 h, suivi une
heure plus tard par une présenta-

tion finale de trois minutes.

À 17 h, le verdict tombait. Les
Canadiens ont profité de leur pas-
sage dans le Territoire de Belfort
pour rafler la mise avec le projet
« information sur une nouvelle di-
mension ». Il s’agit d’un concept
de lunettes 3D qui permet de
visionner toutes sortes d’infor-
mations tout en regardant un ob-
jet ou une scène, comme par
exemple une œuvre dans un mu-
sée. Loïc Hamel, Kevin Delisle,
Rodrigo Manyari, Thierry Zagré
et Mathieu Hamel, félicités par le
jury et leurs camarades, n’auront
pas perdu leur temps à l’UTBM.
La remise des récompenses a mis
un terme à l’édition 2011 des « 24
heures de l’innovation ».

Christian Gauchet

Université Nuit blanche pour 
présenter un projet innovant

La nuit a été longue pour les compétiteurs des «24 heures de
l’innovation» à Sévenans. Photo Christian Gauchet

La zone des Guinnottes,
à Héricourt, continue
de s’agrandir.
Implantée entre
Belfort, Montbéliard,
Vesoul et Mulhouse,
à quelques minutes
de la nouvelle gare TGV,
elle mise sur une
situation attractive.

Le Pôle de développement écono-
mique implanté aux abords d’Hé-
ricourt, le long de la 2x2 voies qui
rejoint Lure, poursuit son déve-
loppement. Les travaux d’aména-
gement des Guinnottes 2, la
deuxième phase du projet, ont
débuté il y a 18 mois. Les premiè-
res plates-formes sont désormais
prêtes. « Des études de permis de
construire sont engagées sur certai-
nes d’entre elles, indique Fernand
Burkhalter, président de la Com-
munauté de communes du pays
d’Héricourt (CCPH). Les premiers
bâtiments devraient sortir de terre
entre juin et septembre 2012. »

Les contacts engagés pour la
commercialisation de la zone en
sont au stade des compromis de
vente. « Comme il n’y a pas encore 
d’actes de cession définitifs, je ne
préfère pas faire d’annonces, expli-
que Fernand Burkhalter. Mais on
vise les secteurs de l’industrie, de
l’artisanat et dans une moindre me-
sure des services. »

Les 3,3 millions d’euros engagés
par la CCPH, le conseil général

de Haute-Saône, la Région et
l’État pour viabiliser 12 hectares
semblent en tout cas porter leurs
fruits. À tel point que la Ville
d’Héricourt a modifié son Plan
local d’urbanisme pour ajouter
huit hectares de plus aux Guin-
nottes 2, qui feront l’objet d’une
prochaine tranche d’aménage-
ment.

Une implantation
stratégique

De l’autre côté de la nationale, les
Guinnottes 1 sont presque com-
plètes. Sur 15 hectares, seule la
commercialisation de la plate-for-
me de 4 hectares qui doit ac-
cueillir l’entreprise héricourtoise
Gaussin SA reste à finaliser. Avec
les transports Ienn, l’acte de vente
est signé depuis deux ans. « La
conjoncture n’est pas idéale, mais
l’entreprise confirme sa venue », in-
dique Fernand Burkhalter. L’im-

plantation du bureau d’études
d’Étupes Pyrenni, spécialisé dans
l’automatisation de machines in-
dustrielles, est aussi annoncée.
L’hôtel d’entreprises lancé l’été
dernier, lui, est complet. « Sur les 
Guinnottes 1, nous en sommes à
120 emplois et nous devrions attein-
dre les 200 », estime Fernand
Burkhalter.

Les atouts des Guinnottes, selon
le président de la CCPH ? Son
implantation à mi-chemin entre
Belfort et Montbéliard, ainsi
qu’entre Vesoul et Mulhouse.
« Les sous-traitants de l’automobile
ou de l’énergie susceptibles de tra-
vailler avec Peugeot-Sochaux, Peu-
geot-Vesoul, Alstom ou General
Electric sont idéalement placés à Hé-
ricourt. La gare TGV n’est qu’à sept
ou huit minutes. La zone, au bord
de la quatre voies, est facile à trou-
ver. » Autre élément essentiel :
« Les prix de vente sont attractifs »,
glisse Fernand Burkhalter.

G.M.

Ces sites qui bougent Guinnottes :
un carrefour pour l’Aire urbaine

Les Guinnottes 1 sont presque entièrement commercialisés. Place
maintenant aux Guinnottes 2. Photo GuillaumeMinaux

FLes dentistes vigilants
Entre les dentistes et les bars à sourire, la polémique enfle. La
chaîne « Point sourire » a annoncé lundi son intention
d’attaquer en diffamation plusieurs dentistes et leurs
représentants. Elle leur reproche de « véhiculer des
informations erronées sur une dangerosité imaginaire des
produits utilisés ».
À Belfort, le président du Conseil départemental de l’ordre des
chirurgiens dentistes donne dans la nuance : « Nous ne voulons
pas la fermeture des bars à sourire, résume-t-il. Mais nous
veillerons à ce que les produits utilisés préservent la santé des
utilisateurs. » Une directive européenne de septembre 2011
réglemente la concentration de ces produits en « peroxyde », le
principe actif qui permet le blanchiment de l’émail. Selon ce
texte, les bars à sourire ne peuvent pas dépasser les 0,1 % de
peroxyde. Les dentistes, de leur côté, conservent le droit
d’utiliser des produits plus fortement dosés. « Mais on n’aime
pas trop pratiquer ce genre d’actes, poursuit le président du
conseil de l’ordre de Belfort. Il y a plusieurs contre-indications
ainsi que des risques d’hypersensibilité dentaire, d’altération
de l’émail, d’ulcération des muqueuses buccales. Moi, je ne
fais que trois ou quatre blanchiments par an, quand mes
patients insistent. » Les tarifs sont aussi plus attractifs dans le
commerce. « Le risque, c’est que les gens recommencent
régulièrement », estime le dentiste. Dans ce domaine aussi,
l’abus peut se révéler dangereux.

Sans les emballages, 
c’est moins cher
Parmi la cinquantaine d’actions
labellisées « Semaine de la réduc-
tion des déchets », celle du super-
marché Simply de Saint-Amarin,
dans le Haut-Rhin, est inatten-
due. Voici un commerçant de la
grande distribution qui explique
aux consommateurs comment
ne pas se faire berner par les
offres marketing de ses fournis-
seurs…
Pour l’opération « Achetons
mieux, jetons moins », Emmanuel
Perrin, le directeur du magasin, a
choisi de présenter deux chariots,
un « mini-déchets », un « maxi-
déchets ». Mêmes produits, mê-
mes marques, mêmes quantités.
Mais conditionnements diffé-
rents.
Les biscuits en petits sachets fraî-
cheur, le riz en sachets-doses, le
café en uni-doses, le lait en petites
bouteilles, autant d’exemples de
produits qui coûtent plus cher,
qui génèrent plus de déchets,
coûteux eux aussi. Côté produits
d’entretien, les lingettes jetables
sont mises en concurrence avec
la lavette microfibre réutilisable
et les soi-disant écorecharges
sont ignorées, puisque souvent
non recyclables.
Le chariot « mini-déchets » coûte
73,79 euros, le « maxi-déchets
89,04 euros, soit 9,25 euros de
différence pour un même conte-
nu.

Un chariot avec des produits
emballés à 83,04 €, ou sans les
emballages à 73,79 €.
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